
Quoi ?  
Ici, nous aménageons la place du Buisson Saint-Louis et la rue Saint-Maur au profit 
des piétons, et nous créons des espaces végétalisés en pleine terre.

Où ? 
Place du Buisson Saint-Louis et rue Saint-Maur (du n°189 au n°195).

Quand ? 
Du 13 janvier au 15 mai 2025.

Comment ?
 Suppression du carrefour à feux tricolores
 Déplacement des zones de stationnement Vélib’ et Belib’

Rue Saint-Maur : 
   Création de trottoirs traversants.
 Création de jardinières en pleine terre équipées d’arrosage automatique.
 Création d’une «Rue aux Enfants» (aire piétonne), entre le n°189 et le n°195.

Place du Buisson Saint-Louis : 
 Création de jardinières en pleine terre équipées d’un arrosage automatique.
 Création d’espace de pavés infiltrants.
 Modification de l’éclairage public.
  Modification des matériaux de revêtement au profit de pavés et de dalles modulaires 
en granit. 

Rue du Buisson Saint-Louis : 
  Rénovation du revêtement de la chaussée, avec la création d’un plateau surélevé et 
d’un passage piéton.
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Les impacts
  Deux modifications temporaires des plans de circulation seront mises en place le temps 
du chantier du 13/01/2025 au 15/05/2025 : 

-  Fermeture de la circulation sur la rue du Buisson Saint-Louis au niveau de la place du Buisson 
Saint-Louis avec mise en impasses.

-  Inversion du sens de circulation et restrictions de stationnement suivant les différentes 
phases du projet d’aménagement. 

Pour en savoir plus, se référer à la page paris.fr/chantiers, 10e, Place du Buisson Saint-Louis. 

  La Ville de Paris propose aux usagers des parkings situées au n°1 et n°2 de la Rue du Buisson 
Saint Louis, un stationnement résidentiel gratuit durant les travaux. Une lettre spécifique 
sera affichée sur les entrées concernées.
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